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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Musees
Question écrite n° 6718

Texte de la question

M. Michel Noir appelle l'attention de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur les vives inquietudes
emanant de la federation francaise de societes d'amis de musees. Il semblerait qu'un projet de decret fixant a
350 le nombre de conservateurs territoriaux, qui sont environ 600 aujourd'hui, soit a l'etude. Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre les intentions du Gouvernement en ce domaine.

Texte de la réponse

Le decret no 91-839 du 2 septembre 1991 creant le cadre d'emplois des conservateurs territoriaux du patrimoine
s'insere dans la mise en place de la nouvelle filiere territoriale qui institue trois autres cadres d'emplois : ceux
d'attaches de conservation du patrimoine, d'assistants qualifies et d'assistants de conservation du patrimoine et
des bibliotheques. Pour les musees, la mise en place de ces quatre cadres d'emplois substitue a l'ancienne
dualite des conservateurs et des gardiens une veritable pyramide. Les conservateurs des musees controles de
deuxieme et de premiere categorie ont ete integres dans un cadre plus vaste qui comprend egalement les
specialites archives, inventaire et archeologie. Grace a leur nouveau statut, les conservateurs territoriaux du
patrimoine ont ete places a parite avec les corps de la conservation du patrimoine de l'Etat en revalorisant leur
situation de remuneration et en unifiant leur formation dans une meme grande ecole, l'Ecole nationale du
patrimoine. Les conservateurs territoriaux du patrimoine sont desormais sur le meme rang que les plus hauts
titulaires de la fonction publique, comme les professeurs d'universite et les fonctionnaires issus de l'Ecole
nationale d'administration. Le decret no 91-839 a prevu l'integration a titre personnel de l'ensemble des
conservateurs en fonction a la date de la publication dans le nouveau cadre d'emplois, tout en prevoyant
parallelement qu'une liste d'etablissements ou de services habilites a disposer d'emplois de conservateurs et de
conservateurs en chef serait etablie par arrete du ministre charge des collectivites territoriales et du ministere
charge de la culture sur proposition des autorites territoriales. Le nouveau statut dissocie donc la situation
personnelle des conservateurs en fonction, tous beneficiaires de ces nouvelles dispositions, du nombre
d'etablissements ou de services dont ils ont vocation a occuper les emplois de direction. L'elaboration de cet
arrete a necessite une large concertation menee avec les collectivites locales et les representants de la
profession sous l'egide des prefets de region (directions regionales des affaires culturelles) et des negociations
entre les deux ministeres cosignataires. Au sein du ministere de la culture et de la francophonie, un equilibre a
ete trouve entre les quatre specialites du nouveau cadre d'emplois. En ce qui concerne les musees, le ministere
de la culture et de la francophonie a eu pour objectif de parvenir a un equilibre geographique et entre types de
musees (beaux-arts, archeologie, musee de societe, musees polyvalents). Le projet de liste qui doit etre signe
par les deux ministeres dans les semaines qui viennent fixe a 600 le nombre total d'emplois de conservateurs et
de conservateurs en chef territoriaux du patrimoine, repartis a 410 pour les musees, 110 pour les archives et 80
pour l'archeologie et l'inventaire. Cette liste de 410 emplois pour les musees n'a pu tenir compte de la totalite
des propositions des collectivites territoriales ni reprendrre la totalite des emplois de conservateurs integres a
titre personnel, mais il ne constitue qu'un premier socle destine a evoluer en fonction de l'elaboration des
schemas d'action regionale et la constitution des conservations municipales et departementales des musees.
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Parallelement, les musees territoriaux peuvent d'ores et deja renforcer leur equipe scientifique grace aus trois
autres cadres d'emplois de la filiere culturelle territoriale dont les premiers concours de recrutement sont
organises par le Centre national de la fonction publique territoriale.
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